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Quelles solutions : 
entre pragmatisme et réalisme ...
•> Des solutions adaptées concernant l’accès aux collections et à l’off re culturelle •> Des solutions adaptées concernant la communication et l’information

ExigEncE normE ExEmplEs non Exhaustifs d’adaptation

Accès à l’offre 
culturelle

Arrêté du 1er août 2006
Article 6

- Sens de la visite signalisé, guidage visuel

Présentation 
des collections 
du musée

Arrêté du 1er août 2006 
Article 14

-  Cartel incliné, éclairage sur les objets, hauteur 
correcte 

Aide 
et supports 
techniques

Charte des 
personnes 
handicapées dans 
les équipements 
culturels
Article 3

-  Maquette adaptée. Présentation inclinée, 
à hauteur adaptée, avec possibilité pour 
un fauteuil de s’approcher

- Borne olfactive

ExigEncE normE ExEmplEs non Exhaustifs d’adaptation

Communication 
et information 
à l’intérieur de 
l’établissement

Arrêté du 1er août 2006
Annexe 3

-  Document d’aide à la visite avec description 
claire du bâtiment de son offre

- Médiation humaine
- Utilisation des pictogrammes

Communication 
et information 
à l’extérieur de 
l’établissement

Décret n° 2009-546 
du 14 mai 2009

- Site internet accessible
- Réseau des musées (site en cours de réalisation)

Cahier des charges 
Web Accessibility 
Initiative (WAI)

-  Plaquette de présentation du site avec description 
claire du bâtiment de son offre

-  Création d’un répertoire pour recenser les 
associations représentant les publics  handicapés
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L’appui  d’un service des publics et d’un personnel qualifi é en médiation 
culturelle constitue le levier indispensable pour construire une action 

durable et susceptible de s’enrichir dans le temps.

•> Les textes de référence :

- Loi du 4 janvier 2002
- Loi du 11 février 2005
-  Décret n°2009-500 du 30 avril 2009 relatif à l’accessibilité des établissements recevant 

du public et des bâtiments à usage d’habitation
-  Décret n° 2009-546 du 14 mai 2009 pris en application de l’article 47 de la loi 

n° 2005-102 du 11 février 2005 sur l’égalité des droits et des chances, la participation et la 
citoyenneté des personnes handicapées et créant un référentiel d’accessibilité des services 
de communication publique en ligne

- Arrêté du 1er août 2006
-  Circulaire interministérielle DGUHC-53 du 30 novembre 2007 (avec schémas)
-  Charte d’accueil des personnes handicapées dans les établissements culturels du 5 mai 2003

•> Ouvrages et revues importants :

-  Des musées pour tous, manuel d’accessibilité  physique et sensorielle des musées, Paris, 
Direction des musées de France, 1997, 3e éd., 90 p     
http://www.culture.gouv.fr/culture/dmf/index-dmf.html

-  Culture et handicap, guide pratique de l’accessibilité, ministère de la Culture et de la 
Communication, 2007 accessible en ligne http://www.handicap.culture.gouv.fr

-  Musées et collections publiques de France, n° 255, janvier 2009

•> Des exemples d’outils techniques :

-  l’audioguide, au musée Erik Satie à Honfl eur, au musée Mémorial de Caen
-  le livret en braille au musée du débarquement à Arromanches
-  le visioguide au Scriptorial d’Avranches
-  la boucle magnétique au Scriptorial d’Avranches
-  la borne olfactive au musée Christian Dior à Granville 

•> Les dispositifs régionaux : 

- le label Tourisme et handicap  
- les Buissonnières 

•> Pour toute information complémentaire consulter le site suivant :

www.developpement-durable.gouv.fr  > rubrique accessibilité

Contact à la direction régionale des affaires culturelles : 
Ariane Le Carpentier, conseillère pour le développement culturel : ariane.le-carpentier@culture.gouv.fr

Les marges de progrès résident à la fois dans la volonté politique de la collectivité 
et dans l’inscription de l’enjeu de l’accessibilité dans le projet scientifi que et 
culturel du musée.

Au plan pratique, les progrès reposent sur la capacité à hiérarchiser les diffi  cultés, 
à distinguer ce qui peut être pris en compte dans le budget de fonctionnement 
et ce qui engage un remaniement plus large du fonctionnement ou du bâti.

La démarche de mise en conformité doit être envisagée dans la durée selon un 
calendrier permettant de distinguer plusieurs étapes. Le suivi et l’évaluation 
doivent s’inscrire au cœur de la démarche. Un référent sur le site doit être 
identifi é pour animer la relation avec les techniciens, les prestataires 
extérieurs ainsi que les usagers et pour rendre compte à la collectivité.

Le contact avec les représentants des usagers handicapés est un moyen de faire 
avancer la démarche, de vérifi er la validité des propositions de travaux ou 
d’expérimenter une action culturelle spécifi que.

Quelles ressources ? Quelques préconisations :



Quelles échéances ?

* ERP établissement recevant du public

Cette plaquette a été réalisée par la DRAC de Basse-Normandie
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Tél. : 02 31 38 39 40
www.basse-normandie.culture.gouv.fr

Exigence Objet Obligation Initiative

01/12/09
Voiries espace 
public

Plan de mise en 
accessibilité

Communes

01/01/11
ERP* existants des 
catégories 1 à 4

Diagnostic
Propriétaire ou  
gestionnaire 
de l’ERP

01/01/15
Cahier des 
charges WAI

Mise aux normes
Propriétaire ou  
gestionnaire 
de l’ERP

Janvier 
2015

ERP de catégorie 5

Mise en accessibilité 
de l’ensemble des 
prestations dans une 
partie du  bâtiment

Propriétaire ou  
gestionnaire 
de l’ERP


